
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 10/10/22

 Délibération n° 2022/28
FINANCES LOCALES. Budget annexe de la Régie autonome de la restauration scolaire et sociale de 
Vénissieux. Décision modificative.

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 32

Date de la convocation : 04/10/22
Compte rendu affiché : 14/10/22

Transmis en préfecture : 13/10/22
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20221010-40447A-BF-1-
1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Nicolas PORRET

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  Mme  Véronique  FORESTIER,  M.  Lanouar
SGHAIER, M. Djilannie BEN MABROUK, M. Bayrem BRAIKI, Mme Souad OUASMI,
M. Nicolas PORRET, Mme Patricia OUVRARD, M. Hamdiatou NDIAYE, M. Nacer
KHAMLA,  Mme  Valérie  TALBI,  M.  Jean-Maurice  GAUTIN,  M.  Aurélien
SCANDOLARA,  Mme  Joëlle  CONSTANTIN,  M.  Pierre  MATEO,  Mme  Sandrine
PICOT, M. Jeff  ARIAGNO, Mme Nathalie DEHAN, Mme Amel KHAMMASSI, Mme
Christelle CHARREL, Mme Sophia BRIKH, M. Karim SEGHIER, M. Murat YAZAR, M.
Benoît  COULIOU,  M.  Maurice  IACOVELLA,  Mme  Marie-Danielle  BRUYERE,  M.
Christophe GIRARD, M. Albert NIGRA, M. Lionel PILLET.

Absent(e)s : M. Yannick BUSTOS, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. Yalcin AYVALI, Mme Fazia OUATAH,
Mme Estelle JELLAD, M. Damien MONCHAU, Mme Camille CHAMPAVERE, Mme
Fatma HAMIDOUCHE, M. Farid BEN MOUSSA.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme  Samira  MESBAHI  à  M.  Jeff  ARIAGNO,  Mme  Véronique  CALLUT  à  Mme
Yolande  PEYTAVIN,  Mme  Monia  BENAISSA à  Mme  Souad  OUASMI,  M.  Said
ALLAOUI à M. Pierre-Alain MILLET, M. Idir BOUMERTIT à M. Hamdiatou NDIAYE,
Mme Aude LONG à M.  Benoît  COULIOU, M.  Mustapha GHOUILA à M.  Maurice
IACOVELLA, Monsieur Frédéric PASSOT à M. Lionel PILLET.
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 Rapport n° 28
FINANCES LOCALES. Budget annexe de la Régie autonome de la restauration scolaire et sociale de 
Vénissieux. Décision modificative.

Direction Ressources Financières

Mesdames, Messieurs,

La régie autonome de la restauration scolaire et sociale de Vénissieux fait  l’objet d’un budget annexe au
budget de la Ville. Les prévisions de dépenses et de recettes arrêtées lors de l’établissement du budget
primitif subissent en cours d’exercice des modifications. Elles donnent lieu à des ajustements. 

La décision modificative proposée ce jour à l’approbation du Conseil a pour objectif de procéder au transfert
de la somme de 76 638€ du chapitre 022 – Dépenses imprévues vers les chapitre 011 – Charges à caractère
général et chapitre 012 – charges de personnel afin de pallier d’une part à la hausse des prix des matières
premières et denrées alimentaires liée à la conjoncture actuelle, et d’autre part à l’augmentation du point
d’indice des salaires du personnel.

Le transfert de la somme de 400€ du chapitre 65 - Autres charges de gestion courante vers le chapitre 011 –
Charges à caractère général est également sollicité.

Section de fonctionnement 

En dépenses :
Chapitre 022 – Dépenses imprévues : - 76 638€.

Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante : - 400€ du fait qu’il n’y aura pas de créances admises en
non-valeur.

Chapitre 011 – charges à caractère général : + 74 762€ en raison du contexte  de hausse des prix  des
matières premières et denrées alimentaires nécessaires à la confection des repas.

Chapitre 012 – charges de personnel : + 2 276€  lié à l’augmentation du point d’indice à compter du 1er juillet
2022.

Le détail des modifications apparaît dans l’annexe jointe au rapport.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales.

Vu l’instruction budgétaire et comptable M4.

Considérant les mouvements intervenus dans l’exécution budgétaire de l’exercice en cours.

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
après en avoir délibéré,

A la majorité
décide de :
- Approuver la décision modificative du budget annexe de la régie autonome de la restauration scolaire et 
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sociale telle que présentée dans la maquette budgétaire.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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Chapitres BP + BS 2022
Propositions 

nouvelles
Total (BP+ 
BS+DM)

Chapitres BP + BS 2022
Propositions 

nouvelles
Total (BP+ 
BS+DM)

Opérations réelles Opérations réelles

011-charges à caractères général 1 823 846,21 74 762,00 1 898 608,21 013-atténuations de charges 10 000,00 0,00 10 000,00 
012-charges de personnel 1 467 702,96 2 276,00 1 469 978,96 70-produits des services 3 208 831,44 0,00 3 208 831,44 
65-autres charges de gestion courantes 500,00 -400,00 100,00 74-dotations et participations 600,00 0,00 600,00 
67-charges exceptionnelles 52 139,95 0,00 52 139,95 77-produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 
022-dépenses imprévues 76 638,00 -76 638,00 0,00 
Total opérations réelles 3 420 827,12 0,00 3 420 827,12 Total opérations réelles 3 219 431,44 0,00 3 219 431,44 

002-résultat reporté 201 395,68 0,00 201 395,68 
Opérations d'ordre Opérations d'ordre
042-transfert entre sections 50 000,00 0,00 50 000,00 042-transfert entre sections 50 000,00 0,00 50 000,00 
Total opérations d'ordre 50 000,00 0,00 50 000,00 Total opérations d'ordre 50 000,00 0,00 50 000,00 

Total section 3 470 827,12 0,00 3 470 827,12 Total section 3 269 431,44 0,00 3 470 827,12 

001-Solde d'exécution SI reporté 1 470,41 0,00 1 470,41 1068 - Excédent de fonctionnement capitalisés 1 470,41 0,00 1 470,41 
Opérations d'ordre Opérations d'ordre

40-stocks matières premières alimentaires
50 000,00 0,00 50 000,00 

40-stocks matières premières alimentaires
50 000,00 0,00 50 000,00 

Total opérations d'ordre 50 000,00 0,00 50 000,00 Total opérations d'ordre 50 000,00 0,00 50 000,00 

Total section 51 470,41 0,00 51 470,41 Total section 51 470,41 0,00 51 470,41 

DECISION MODIFICATIVE N°1 - BUDGET ANNEXE 2022 - REGIE RESTAURATION SCOLAIRE ET SOCIALE

DEPENSES RECETTES

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT


